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DU 1er Septembre 2023 
 

 

COMITE DE DIRECTION 
 

Les décisions prises par le Comité de Direction peuvent être frappées d’appel en dernière instance 
auprès de la Commission Générale d'Appel de la Ligue de la Méditerranée, dans le délai de sept 
jours à compter du lendemain de la parution sur le Bulletin Officiel. 
L’appel est adressé à la Commission d’Appel par lettre recommandée, télécopie ou courrier 
électronique obligatoirement avec en tête du club, ou par e-mail émanant de l'adresse officielle 
délivrée par la Ligue de la Méditerranée. A la demande de la Commission compétente, l’appelant 
devra être en mesure de produire un accusé de réception de cet envoi. 
Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 
Tout appel entraîne la constitution de frais de dossier d’un montant de 47,00€ et qui est débité du 
compte du club appelant. 
La Commission compétente saisie de l'appel statue sur sa recevabilité, puis sur la régularité de la 
procédure antérieure, puis sur le fond. 

 

Réunion du Lundi 28 Août 2023 

Présents : MM. BENOIT – BERTHELOT – BEN ALI – IASIO BERANGER – 
MAKHECHOUCHE – RANC MME GARCIA  
En visio : M. BERANGIER – BEN AISSA– GUIGUE 

Excusés : M. ARNAUD – RIPPERT– – MANIERE– ALLIO – SAHBI – MMES 
CANOVAS – DOSSARD 

 

Appel à candidature commission 
 
Si vous désirez intégrer une commission merci de faire un mail à secretariat@grandvaucluse.fff.fr  
 
Les Commission des Statuts et règlements, la commission de la licence à points, ainsi que la 
commission des statuts éducateurs recherchent des membres. 
 
Une commission Futsal va être créé afin de développer le Futsal chez les jeunes, nous recherchons 
des bénévoles désirants intégrer cette commission. 
 

Commissions : 
 
Vous trouverez la liste des commissions dans l’annexe 1 avec les procès-verbaux 
 

Finances :  

 
Le Comité de Direction valide l’annexe Financière pour la saison 2023/2024 en annexe 2. 
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Comme annoncé lors de l’Assemblée Générale d’été les engagements en coupes sont gratuits 
pour la saison 2023/2024. 
 

U14 D1 : 
 
Comme annoncé lors de l’AG d’été du District Grand Vaucluse, un dossier d’inscription, établie en 
Juin 2023, tenant compte des critères de structuration et des critères sportifs des clubs a été 
proposé aux clubs pour intégrer la poule U14D1.  
Les 12 meilleurs dossiers seront admis en D1, les autres seront reversés en Brassage D2 
 
18 clubs ont envoyé le dossier de candidature afin d’intégrer la poule U14 D1. 

1. AC AVIGNON 

2. AC VEDENE LE PONTET 

3. MONTEUX O 

4. LAPALUD US 

5. ST DIDIER PERNES 

6. MAILLANE S 

7. COURTHEZON JONQUIERES 

8. BARBENTANE 

9. ISLES BC 

10. ORANGE FC 

11. SAINT REMY FC 

12. SORGUES ESP 

13. LES ANGLES EMAF 

14. VELLERON SO 

15. VILLENEUVE FC 

16. CHAVAL BLANC FC 

17. LUBERON SC 

18. NYONS FC 

Après vérification faites par les commissions compétentes, la Poule U14 D1 sera composée comme 
suit : 

1 AC AVIGNON 

2 AC VEDENE LE PONTET 

3 MONTEUX O 

4 LAPALUD US 

5 ST DIDIER PERNES 

6 MAILLANE S 

7 COURTHEZON JONQUIERES 

8 BARBENTANE 

9 ISLES BC 

10 ORANGE FC 

11 SAINT REMY FC 

12 SORGUES ESP 

 
 
 
Christophe BENOIT        Alain BERTHELOT 
Président          Secrétaire 


